
Gestion des subventions - 2022

Les subventions attribuées

31 opérations ont été subventionnées en 2022, totalisant 170 454,33* pour 169 749,33 euros engagés.

Rappel  des règles  d’attribution :  tous les  projets répondant à une mesure  de la  charte  sont  éligibles.  Le  Parc  national
intervient à hauteur de 25 % maximum dans le cas de travaux et jusqu'à 50 % dans le cas d'études. Pour les projets d'un
montant total inférieur à 1 000 € HT, le taux de subvention peut atteindre jusqu’à 80 % du coût total du projet. 

L’enveloppe  d’intervention  de  2022,  soit  160  000 €,  a  été  abondée  pour  honorer  les  demandes.  Le  montant  attribué  en  2022
représente 105 % de la moyenne des dix dernières années, correspondant à la période 2013-2022 d’existence de la charte (au total
1,620 millions d’euros de subvention pour 348 projets d’un montant d’opérations de 13,8 millions d’euros). *Un projet a été finalement
abandonné.

Les attributions de 2022 reflètent une répartition des aides
entre les différents bénéficiaires avec une majorité d’aide
dédiée aux 12 projets des communes (30 % du plus que la
moyenne des dix dernières années). Les associations
perçoivent 17% d’aides, soit 10 % de plus. 

Rappels :

• Les communes ont adhéré à la charte et ont construit le
programme d’actions avec l’établissement du parc.

• Certaines enveloppes (appui scientifique notamment) ne
font pas partie du programme de subventions du Parc
national.

Cette année, le montant moyen annuel des aides

est de 5 475 €.

Le montant
le plus faible
est de 532 €.

Le plus élevé
est de
40 000 €.

Les aides attribuées en 2022 se répartissent entre 
les projets d’aménagements (36% du montant 
attribué total), de restauration de patrimoines 
(28%), projets à vocation de tourisme durable 
(14%).

Le  volet  « culture  et  connaissance et éducation »
constituent près de  10 % de l’enveloppe annuelle
avec 6 projets, pour une aide moyenne de 2 716 €.

Les  projets  de  certification  AGRICULTURE
BIOLOGIQUE de production agricole ou artisanale
sont  bien  dynamiques  avec  6  projets  pour  un
montant moyen de 589 € (3 années de certification
aidées à 50 % du coût de la certification AB).

Service aménagement – Catherine Garin 
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